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TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS : MAÎTRISEZ-VOUS LA RÉFORME DES 
COTISATIONS SOCIALES QUI VOUS EST APPLICABLE ? 

Le régime de protec�on sociale des travailleurs indépendants est réformé, s’agissant en par�culier de son 

financement. L’assie%e et les taux des co�sa�ons sociales évoluent pour perme%re un renforcement de vos 

droits. Par une diminu�on de l’assie%e de CSG-CRDS et l’augmenta�on de certains taux de co�sa�ons 

sociales, vos droits à la retraite seront favorablement revalorisés. Quel impact ce%e réforme aura-t-elle pour 

vous ? 

> Qui est concerné par la réforme ? 

Tous les travailleurs indépendants agricoles ou non agricoles sont, par principe, concernés. 

 Les travailleurs indépendants relevant du régime micro, les ar�stes et les marins ne sont pas visés par 

la réforme. 

> Quelles sont les modifica-ons apportées à l’assie0e des co-sa-ons sociales ?  

Le mode de calcul simplifié permet de prévoir une assie%e commune pour le calcul des co�sa�ons sociales 

et de la CSG-CRDS.  

 Schéma�quement, l’assie%e des co�sa�ons sociales et de la CSG-CRDS est déterminée selon la formule 

suivante : Produits – Charges (hors co�sa�ons sociales) X 0,74. 

> Les taux de co-sa-ons sociales évoluent-ils ? 

Cela dépend de votre niveau de revenu et de votre ac�vité (ar�sanale, commerciale ou libérale). 

S’agissant des commerçants, le taux de co�sa�on de retraite de base augmente de 1,1 point et celui de la 

retraite complémentaire de 0,50 point. 

> À quelle date s’applique la réforme ? 

La réforme est entrée en vigueur le 1er janvier 2025 pour les travailleurs indépendants non agricoles. 

La réglementa-on applicable aux travailleurs indépendants est par-culièrement complexe. Contactez 

votre expert-comptable qui saura vous conseiller sur les conséquences des évolu-ons de votre régime de 

protec-on sociale ! 


